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Procédure de demande de salles de toilette universelles 
Conformément à l’article 7.2.5 de la section 7 du Guide sur l’accessibilité et l’inclusivité en Milieu de travail GC, au cas par cas, les clients et/ou les équipes de projet peuvent demander l'installation d'une salle de bain universelle dans des bâtiments existants où aucun projet n'est prévu. 
[bookmark: _Toc202874442][bookmark: _Toc170009304]1. Procédure de demande de salles de toilette universelles
[bookmark: _Toc202874443][bookmark: _Toc1815438923]1.1 Procédure de demande 
[bookmark: _Toc202874444][bookmark: _Toc1445440240]Pour procéder à la construction d’une ou de plusieurs salles de toilette universelle, y compris pour les demandes de projet de services aux locataires, une demande d’approbation de projet doit être soumise au sous-ministre délégué principal (SMAP) des Services immobiliers (SI) de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) après la réalisation d’une étude de faisabilité. Le SMAP est chargé d’approuver ou de rejeter toutes les demandes de construction de salles de toilette universelle dans les bâtiments existants où aucune rénovation n’a lieu.
1.2 Processus d’approbation 
Le processus d’approbation est géré par le Bureau de l’accessibilité et de l’inclusivité des SI et commence par la soumission du Formulaire de demande de salles de toilette universelle. Le formulaire doit être rempli par le client et/ou le gestionnaire des immeubles et des installations (GII), Relations stratégiques avec les clients et gestion de la demande à l’échelle nationale (RSCGDN) et le coordonnateur régional de l’accessibilité. Une fois rempli, le formulaire doit être soumis au Bureau de l’accessibilité et de l’inclusivité des SI pour examen. La demande doit être approuvée par le directeur général des Solutions en milieu de travail et d’impartition (DG des SMTI) avant d’être présentée au SMAP des SI pour approbation.
[bookmark: _Toc202874445][bookmark: _Toc1658129107]1.3 Rôles et responsabilités 
Une fois qu’une demande est identifiée, suivez ces étapes. 
	Étapes
	Responsable
	Actions à prendre

	1
	Requérant
* Gestion des immeubles et des installations (GII), client, RSCGDN, CRA.
	i. Le requérant lance le processus de demande en remplissant le Formulaire de demande de salles de toilette universelle en consultation avec son GII, le RSCGDN et le CRA;
ii. Le requérant soumet ensuite le formulaire au Bureau de l’accessibilité et de l’inclusivité (BAI) des SI avec le dessin (avant et après) et l’étude de faisabilité.

	2
	BAI des SI & DG SMTI
	i. Examine le dossier de soumission de projet et demande des précisions au besoin.
ii. Soumet la trousse examinée accompagnée d’une note de décision au directeur général des Solutions en milieu de travail et d’impartition (DG SMTI) pour approbation.
iii. Le DG des SMTI examine la demande pour obtenir des précisions au besoin. Une fois approuvé, soumet le dossier à l’approbation du SMAP.

	3
	SMAP
	i. Le SMAP examine le dossier de présentation de projet et demande des précisions au besoin avant de l’approuver ou de la rejeter.
ii. Le SMAP retourne le formulaire au DG SMTI/BAI.

	4
	BAI des SI
	i. Le BAI des SI retournera la trousse de demande finalisée au requérant.
ii. Le BAI des SI assurera le suivi du processus de demande et de la mise en œuvre du projet.



2. Soutien et ressources
Votre premier point de contact si vous planifiez ou réalisez actuellement un projet est votre coordonnateur régional de l’accessibilité.
Si vous envisagez d’ajouter ou de convertir des salles de toilette existantes en salles de toilette universelle, nécessitant l’approbation du SMAP, veuillez communiquer avec le Bureau de l’accessibilité et de l’inclusivité des SI, Solutions en milieu de travail et d’impartition, Direction générale des Services immobiliers, Services publics et Approvisionnement Canada à l’adresse suivante : TPSGC.SIAccessibleEB-RPSBEAccessible.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Nous sommes disponibles pour vous soutenir et travailler avec vous, votre coordonnateur régional de l’accessibilité, les relations avec les clients et d’autres personnes.
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